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FICHE DE POSTE Enseignant spécialisé Déficience Visuelle 
 
 

I - Présentation du poste 
Intitulé du poste Professeur (ressource) spécialisé chargé auprès d’élèves déficients visuels, de 

l’enseignement, des aides pédagogiques et des aides techniques. 

Catégorie Poste de catégorie A 
 

Corps et Grade PE - PCL 

Localisation Administrative et géographique : LOIRE 

II - Description du poste 
Mission générale 
 

 

 

 

 

Sous la responsabilité d’un IEN ASH, l’enseignant spécialisé : 
 S’appuie sur le référentiel des compétences caractéristiques d’un 

enseignant spécialisé (bulletin officiel n°7 du 16-02-2017) pour remplir ses 
missions  

 Met en œuvre une pédagogie adaptée aux besoins des élèves porteurs de 
troubles des fonctions visuelles et combine apprentissages scolaires, 
apprentissages de techniques spécifiques (braille, braille numérique, 
informatique adaptée…), entrainement à l’utilisation de matériels 
spécifiques nécessaires et développement d’habilités sensorielles 

 Exerce une fonction de personne ressource auprès de ses collègues et des 
partenaires et œuvre à la promotion de l’accessibilité et de la participation 

 Initie des actions dans une démarche d’innovation pédagogique 
 S’assure que les besoins des élèves en compensations (MPA, transport…) 

soient couverts 
 Collabore avec les services médico-sociaux, les associations (ANPEA, 

SAAAS, CTRDV, Valentin HAÜY, UNADEV…), les partenaires de 
l’éducation nationale pour sécuriser les parcours 

 Construit des relations professionnelles avec les familles en les associant 
au parcours de formation 
 

III - Compétences requises 
  CAPAsh option B ou CAPPEI avec modules TFV 

 Aptitude à travailler en équipe pluridisciplinaire et en partenariat 
 Aptitude à s’inscrire dans un parcours personnel de formation continue 

pour conforter et étendre ses champs d’expertise. 
 

 

 

 


